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Madame Caroline AMIOT ainsi que messieurs Dominique LAMBERT et Oumar 

NDIAYE annoncent qu’ils ne participent pas au vote. 

 

 

Après avoir délibéré (41 suffrages exprimés dont 9 voix pour et 32 voix contre), le 

conseil municipal décide, de rejeter la proposition de vœu suivante : 

 

« Le bureau municipal de Quimper a décidé de ne pas renouveler la subvention 

allouée au fonctionnement du centre d’art contemporain Le Quartier.   

 

Ce soutien de la ville permettait depuis 25 ans d’assurer le bon fonctionnement de la 

programmation annuelle et faisait de Quimper une place importante de l’art contemporain au 

niveau national et international.  

 

Cette décision du bureau entraînera la fermeture du Quartier en septembre prochain, 

avant même que le conseil municipal ne l’ait validée par son vote. 

 

Cette décision est regrettable pour les salariés, les visiteurs ou les scolaires. Elle l’est 

aussi pour l’image de Quimper, de l’agglomération et de la Cornouaille. Quimper va ainsi 

perdre un volet important de sa diversité culturelle qui avait pourtant traversé les alternances 

politiques. 

 

Il faut (toujours) rappeler, surtout depuis les évènements de l’an dernier, que la 

création culturelle n’est pas simplement un divertissement, mais qu’elle participe à la 

cohésion sociale, à la construction de l’identité des citoyens, à l’ouverture sur d’autres modes 

de pensées et de sensations.  

 

La richesse d’un territoire se mesure aussi à la multiplicité de ses associations 

culturelles, de ses lieux de création et de diffusion artistiques. C’est pourquoi le Département 
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et la Région, dans un contexte économique identique maintient pour l’un et augmente pour 

l’autre son soutien aux pratiques culturelles pour toutes et tous. 

 

L’économie immédiate d’aujourd’hui peut devenir l’appauvrissement de demain. 

 

Les 8 employés quimpérois du Quartier seront demain au chômage. C’est un drame 

personnel. Une partie au moins de ces employés sera sans doute amenée à quitter Quimper 

pour retrouver un travail dans le même domaine avec l’impact social et économique qu’on 

peut imaginer pour Quimper. En souhaitant que le même sort ne soit pas réservé 

prochainement à l’association Art4context.  

 

De plus Brest avec Passerelle sera le seul centre de création d’art contemporain du 

Finistère, drainant les visiteurs et scolaires que Quimper ne pourra plus accueillir. Cette 

situation est en contradiction avec l’ambition du maire de ne pas décrocher par rapport à 

Brest. 

 

D’autant que deux faits nouveaux doivent venir étayer la réflexion du Conseil 

municipal : 

 
- L’Etat est prêt à « mettre sur la table » 20 000 euros pour le quartier et 100 000 

euros pour le conservatoire. Ces propositions sont constructives et doivent 

permettre de trouver un équilibre budgétaire sur la politique culturelle de la ville. 

 

- Le Président de la République a annoncé le 02 Juin dernier que les baisses de 

dotations de l’Etat aux villes et aux intercommunalités seraient divisées par deux. 

 

La décision s’est prise avant ces nouvelles. Il est ainsi possible de la reconsidérer 

aussi bien pour des raisons démocratiques qu’économiques. 

 

La fusion à venir de Quimper Communauté avec le pays Glazik et Quemeneven est 

aussi l’occasion de lancer la réflexion autour d’une politique culturelle communautaire. 

 

Enfin, un débat nous semble indispensable sur les orientations culturelles de notre 

ville. A ce jour, la finalité de la politique culturelle quimpéroise manque de lisibilité pour les 

acteurs culturels et les citoyens quimpérois. A l’image du Quartier, où il fut tout d’abord 

question d’une baisse importante en trois étapes (15%par an), puis d’une fusion avec l’Ecole 

Européenne Supérieure d’Art de Bretagne (EESAB), pour terminer par la décision de 

supprimer la subvention.  

 

Ce vœu permet un positionnement clair de chaque élu au-delà des clivages partisans, 

et l’ouverture d’un débat que le calendrier des conseils municipaux occulte actuellement. 

C’est l’enjeu démocratique. 

 

Il émerge l’impérieuse nécessité, que Quimper, ville d’arts et d’histoire se dote d’une 

véritable vision des enjeux culturels d’avenir, qui sont déterminants pour l’attractivité de 

notre territoire. C’est l’enjeu politique et économique.  

 

Ainsi, nous demandons solennellement au travers de ce vœu : 

 



- De ne pas supprimer la subvention au centre d’art contemporain Le Quartier ; 

- De réunir un conseil municipal exceptionnel sur la politique culturelle Quimpéroise.  

 

L’ensemble des élu-e-s de l’opposition (PS, PC, FD, KEG) : Nolwenn Macouin, 

Mélanie Thomin, Brigitte Le Cam, Laurence Vignon, Anne Gouerou, Gilbert Gramoullé, 

Piero Rainero, Matthieu Stervinou, Daniel Le Bigot, Jean-Marc Tanguy. » 

 

 

 


